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Portant placement de chats en fourrière
Le Maire d'Aussac-Vadalle,

VU l’article  L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 99-5 du janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux, 

VU la loi 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne et notamment l’article 45 modifiant l’article 211-11 du Code Rural,

VU le décret n° 2002-1381 du 25 novembre 2002 relatif à des mesures particulière à l’égard des animaux errants,

Considérant que de nombreux chats (environ six/sept) vivent à l’état sauvage prés des habitations du village d’AUSSAC-VADALLE et que leur nombre risque de s’amplifier très rapidement,

ARRETE

Article 1er :
Est ordonné le placement immédiat au refuge de ‘’Viville’’ 16430 Champniers de nombreux chats à demi-sauvages et errants près des habitations du village d’AUSSAC-VADALLE.
Article 2 :
En vue de ce placement, une campagne de piégeage aura lieu sur la propriété de M.  BRUNET René Rue de la République du lundi 15 mars 2010 à partir de 10h30 jusqu’au vendredi 19 mars 2010 par le prestataire de la fourrière de Viville.

Article 3 :
Il est conseillé aux propriétaires de chats domestiques de conserver leurs animaux à la maison aux dates précitées à l’article précédent.

Article 4 : 
Ces animaux pourront être euthanasiés après l’avis d’un vétérinaire mandaté par Monsieur le Directeur des Services vétérinaires de la Charente.

Article 5 :
Le Maire d’AUSSAC-VADALLE, le Commandant de gendarmerie de Montignac, le gardien de police municipale et le Directeur des services vétérinaires de la Charente sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 








Fait le 25 février 2010








Le Maire,









Gérard LIOT






